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PASS CULTURE – Année scolaire 2026/2027
Le pass Culture est un service et une aide financière de l’État qui permet de donner accès aux jeunes de 15 à 21 ans à une variété d’activités et offres culturelles près de chez eux.
Chaque jeune reçoit jusqu'à 250€ entre ses 17 et 18 ans pour :
· Aller au cinéma, au musée,
· Acheter des livres,
· Faire des stages ou des ateliers (de théâtre, de danse, de musique, de dessin...)
· Télécharger de la musique ou des films...
Il y a aussi des activités gratuites à réserver directement.
Important : Pour utiliser le pass Culture, tu dois habiter en France depuis plus d'un an.
Il n’est pas obligatoire d’avoir la nationalité française, ni d’être inscrit dans un établissement scolaire (lycée, collège, centre de formation…).
L’argent offert sur le pass Culture augmente en fonction de l'âge et est cumulable :
· 50€ l'année des 17 ans
· 150€ l'année des 18 ans.
Bon à savoir : Un jeune de 18 ans peut aussi recevoir 50€ en plus s’Il est bénéficiaire de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) ou bénéficiaire de l’allocation aux adultes handicapés (AAH)
Le pass culture se distingue en deux volets :
Une part individuelle : Tu as entre 15 et 21 ans ? Tu peux profiter d’un crédit à travers l’application pass Culture pour accéder de façon autonome à toutes tes envies de culture. Petit bonus : grâce à l'offre duo, tu peux inviter ta famille ou tes amis à partager des découvertes culturelles !
Une part collective : Tu es collégien ou lycéen ? La part collective est attribuée aux collèges et aux lycées pour les élèves de la 6e à la terminale. Elle est destinée à financer des activités d’éducation artistique et culturelle (EAC) dans le cadre scolaire.

Activation du compte pass Culture :
Pour bénéficier des offres du pass Culture, il est nécessaire de créer et d’activer son compte :
1. Téléchargez l’application pass Culture ou rendez-vous sur la version web.
2. Créez votre compte avec votre adresse e-mail, votre date de naissance et un mot de passe.
3. Validez votre adresse e-mail.
4. Complétez votre profil et procédez à la vérification de votre identité (pièce d’identité ou connexion via ÉduConnect selon votre situation).
5. Une fois votre compte activé, vous pourrez accéder aux offres culturelles disponibles près de chez vous.
Nous vous invitons à effectuer cette démarche dès que possible afin de profiter pleinement des avantages du pass Culture.
Tous les élèves du lycée devront être en capacité de se connecter sur leur session « pass culture » dès le 1er jour de la rentrée.
Cordialement,
L’équipe de vie scolaire.
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